
COMMUNE DE VRED 

 
 
[COMMUNIQUÉ AUX ADMINISTRÉS] 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Je souhaite attirer votre attention sur un acte de vandalisme grave qui a récemment eu lieu dans 
notre village. La façade de l’habitation de l’un de nos élus Philipe CAUDRELIER  a été 
volontairement dégradée par des projections d’huile de vidange. Cet acte malveillant, qui vise 
non seulement une personne, mais aussi l’institution que cet élu représente, ne peut rester sans 
réponse. 
 
Je condamne fermement cet acte inadmissible. Outre la dégradation matérielle, il s’agit d’une 
atteinte à la dignité et à l’intégrité de ceux qui s’engagent pour servir notre village. Ces 
agissements vont à l’encontre des valeurs de respect et de civisme qui doivent animer la vie en 
société. 
 
Je rappelle que tout différend ou mécontentement doit s’exprimer dans le cadre du dialogue et du 
respect des lois. Toute forme de violence, qu’elle soit verbale ou physique, ne saurait être tolérée. 
 
Plainte a été déposée par l’élu à l’autorité compétente, une enquête sera menée pour identifier le 
ou les responsables. J’appelle toute personne ayant été témoin de ces faits ou ayant des 
informations à se manifester auprès de la mairie ou des services de police. 
 
Votre collaboration est essentielle pour que de tels actes ne se reproduisent plus et pour 
préserver la sérénité et la sécurité dans notre village. 
 
Je compte sur votre vigilance et votre sens des responsabilités. 
 
Le 10 septembre 2024 
Marie-Françoise FALEMPE 
Maire de VRED 

 
 
Publications : 
Facebook mairie 
Panneau Pocket 
Site internet Mairie 
Tableau extérieur affichage mairie 
 


